
Délibération n°2019.05.29.02 
 

          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 
 

Date de la convocation  13 mai 2019 Séance du : 29 mai 2019   

   
L'An Deux Mille dix-neuf, le 29 mai à 18 heures,  
le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire, dans la salle de réunion du Centre aquatique 
à CLERMONT L’HERAULT, sous la présidence de Monsieur le 
Président, Jean-Claude LACROIX 

 Votes : 31 

Présents : 26 Pour : 29 

Absents : 11 Contre : 2 

Représentés : 8 Abstention : 3 

 
Etaient présents : Mme Françoise REVERTE (Aspiran), Mme Françoise POBEL (Cabrières), M. Claude REVEL (Canet), Mme Maryse FABRE 
(Canet), M. Marc FAVIER (Canet), M. Jean-Claude LACROIX (Ceyras), Mme Berthe BARRE (Ceyras), M. Salvador RUIZ (Clermont l’Hérault), 
M. Bernard BARON (Clermont l’Hérault), Mme Yolande PRULHIERE (Clermont l’Hérault), Mme Arielle GREGOIRE (Clermont l’Hérault), Mme 
Laure ROBERT (Clermont l’Hérault), Mme Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), M. Olivier BRUN (Fontès), M. Alain BLANQUER (Lieuran 
Cabrières), M. Daniel VIALA (Mérifons), M. Serge DIDELET (Mourèze), M. Bernard COSTE (Octon), M. Claude VALERO (Paulhan), Mme Audrey 
GUERIN (Paulhan) M. Bertrand ALEIX (Paulhan), M. Laurent DUPONT (Paulhan), M. Christian BILHAC (Péret), M. Joseph RODRIGUEZ (Saint 
Félix de Lodez), M. Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault), M. Gérald VALENTINI (Valmascle).  
 
Absents représentés : M. Olivier BERNARDI (Aspiran) représenté par Mme Françoise REVERTE (Aspiran), M. Henri JURQUET (Brignac) 
représenté par M. Jean-Claude LACROIX (Ceyras), M. Michel SABATIER (Canet) représenté par M. Claude REVEL (Canet), M. Jean GARCIA 
(Clermont l’Hérault) représenté par Mme Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), Mme Micaela MARTINEZ-ROQUES (Clermont l’Hérault) 
représentée par Mme Yolande PRULHIERE (Clermont l’Hérault), M. Philippe VENTRE (Lacoste) représenté par M. Olivier BRUN (Fontès),            
M. Georges GASC (Paulhan) représenté par Mme Audrey GUERIN (Paulhan), Mme Mylène BOUISSON (Paulhan) représentée par M. Bertrand 
ALEIX (Paulhan).  
 
Absents : Mme Bénédicte BENARD (Canet), M. Laurent DÔ (Clermont l’Hérault), Mme Elizabeth BLANQUET (Clermont l’Hérault), M. Bernard 
FABREGUETTES (Clermont l’Hérault), Mme Sophie OLLIE (Clermont l’Hérault), M. Yvan PONCE (Clermont l’Hérault), M. Alain SOULAYROL 
(Liausson), M. Francis BARDEAU (Nébian), Mme Sylvie MALMON (Nébian), M. Jean COSTES (Salasc), M. Eric VID AL (Villeneuvette).

 
Objet : Affectation des subventions de fonctionnement 2019 
 
Monsieur COSTE informe les membres du Conseil communautaire que dans le cadre des crédits ouverts au Budget 
Primitif 2019, après examen des demandes de subventionnement et pour soutenir l’action des différentes structures 
œuvrant dans les domaines de compétences de la Communauté de communes du Clermontais, il est proposé l’affectation 
des subventions de fonctionnement telles que décrites dans le tableau ci-dessous : 

 

Associations Actions 
Date de la 

Manifestation 
 Proposition  

DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

CIVAM L'Hérault de ferme en ferme 
27 et 
28/04/2019 

1 000 € 

Promotion des terroirs viticoles du 
Clermontais 

Organisation de la 20ème soirée des vins 
du Clermontais 

09/08/2019 2 500 € 

Estabel en fête 
Organisation de manifestations 
culturelles, sportives et APN autour du 
vin 

Année 2019 2 500 € 

Confrérie St Hippolyte Organisation de la nuit du rosé 
02 au 
09/08/2019 

2 500 € 

Comité des fêtes de Canet Promotion des produits du terroir 
01 et 02 Août 
2019 

2 500 € 

Comité des fêtes de Paulhan Organisation de la nuit du vin 01/08/2019 2 500 € 
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ACTIVITES DE PLEINE NATURE 

Cross National des Sapeurs 
pompiers 

Organisation du cross national 23/03/2019 2 000 € 

VTT Roc Evasion Organisation de la 11ème Salagoumania 29/09/2019 2 000 € 

Clermont endurance Organisation du trail du Salagou 12/10/2019 1 000 € 

Escalagou Organisation du trail de Nébian 01/12/2019 500 € 

Montpellier Triathlon 6ème édition du triathlon du Salagou 
25 et 26 Mai 
2019 

2 000 € 

RAS Events 34 Organisation Lake's Race 08/09/2019 1 000 € 

CULTURE-SERVICE A LA POPULATION 

Les Amis des Orgues 
Promotion de la musique classique et 
musique du monde 

Année 2019 1 000 € 

GREC 
Réhabilitation de l'oppidum de la 
Ramasse 

2017-2020 500 € 

Foyer rural de Canet 
Organisation du 16ème salon des arts 
plastiques 

27 mars au 06 
avril 2019 

500 € 

Les Amis de Paulhan 
Organisation de manifestations 
culturelles et patrimoniales sur la ville de 
Paulhan  

Année 2019 500 € 

Paulhan solidaire Organisation d'un concert 22/06/2019 500 € 

Domaine de la Tour 
Organisation concerts de musique 
classique-coproduction d'un spectacle du 
festival 

Année 2019 1 000 € 

T'as pas tout dit 
Promotion de la littérature jeunesse-
organisation de rencontres-ateliers avec 
les auteurs 

Année 2019 2 000 € 

Mas des Terres Rouges 
Conférences, balade patrimoniale et 
autres actions dans le cadre des 50 ans 
du lac du Salagou 

Printemps-été 
2019 

1 000 € 

Canet animations 34 
Organisation de manifestations musicales 
et culturelles "Canestivales" 

Été 2019 3 000 € 

Le bouc de Paulhan 
Sauvegarde et mise en valeur de l'animal 
totémique 

Année 2019 500 € 

MANIFESTATIONS COMMERCIALES 

Canet animations 34 
Organisation d'animations commerciales 
- développement économique 

2019 1 500 € 

ACAAP 
Organisation d'évènements commerciaux 
et festifs 

Année 2019 10 000 € 

The Touaillous 
Organisation d’une animation 
commerciale 

Été 2019 1 500 € 

AMICALE DU PERSONNEL DE LA CCC 

Amicale du personnel de la CCC 
Organisation de sorties et d'activités 
ludiques pour le personnel de la CCC 

Année 2019 12 500 € 

 TOTAL  58 000 € 

 

Monsieur le Président soumet ce point au vote.  

Le Conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur COSTE, et après en avoir délibéré.  
 
A LA MAJORITE, 
  
APPROUVE l’affectation des subventions de fonctionnement aux associations telles que décrites dans le tableau ci-
dessus, 
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AUTORISE le Président à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire. 
 

Pour extrait conforme,  
 
Le Président de la Communauté  
de communes du Clermontais,  

 
Jean-Claude LACROIX  
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